
LE LABEL ÉCOLOGIQUE EUROPÉEN
POUR LES PEINTURES ET LES VERNIS

L'ÉCOLABEL
Depuis 1992, l'Union Européenne gère un
système d'attribution de label écologique. 
Voir fiche n°6 : «Le label écologique européen».
Par ce biais, elle veut : 

promouvoir les produits et services qui
ont une moindre incidence sur 
l'environnement tout au long de leur
cycle de vie;
mieux informer les consommateurs.

Le produit écolabellisé se reconnaît à son
logo : une petite fleur bleue et verte dont les
douze pétales sont des étoiles. 

Il est attribué aux produits qui respectent les
critères écologiques définis au niveau 
communautaire.
Ces critères doivent garantir un haut niveau
de protection de l'environnement. Ils sont
donc établis en principe sur base d'une ana-
lyse complète de leurs impacts environne-
mentaux tout au long de leur vie «du berceau
à la tombe». Pour pouvoir être appliqués uni-
formément dans toute l'Europe, ils doivent
être aussi clairs et précis que possible. Ainsi,
une peinture labellisée en Belgique répondra
aux mêmes critères écologiques qu'une 
peinture labellisée en Espagne.

La labellisation est volontaire. Seul le 
producteur qui désire faire labelliser un 
produit le soumet à l'évaluation. Pour le
consommateur, cela signifie qu'un produit
labellisé n'est pas forcément le plus 
écologique sur le marché. Néanmoins, le
label atteste du respect des critères 
écologiques fixés.
En 1996, des critères écologiques ont été
définis pour les peintures et vernis. Ces 
critères sont régulièrement revus (tous les
quatre à cinq ans).

CATÉGORIE  DE PRODUITS
Cette catégorie comprend les peintures et
vernis de décoration intérieure, à usage 

professionnel ou amateur. Il peut s'agir de
peintures liquides ou pâteuses, teintées et
préconditionnées ou de produits de base
teintés par le distributeur à la demande du
consommateur.
On entend par «peinture» un matériau de
revêtement pigmenté sous forme de liquide,
de pâte ou de poudre qui, appliqué sur un
support, forme un film opaque présentant
des propriétés protectrices, décoratives ou
techniques spécifiques.
On entend par «vernis» un matériau de
revêtement clair qui, appliqué sur un 
support, forme un film transparent solide
présentant des propriétés protectrices,
décoratives ou techniques spécifiques.

Sont notamment exclus de cet écolabel : les
revêtements anticorrosion, les revêtements
antisalissures, les produits de protection du
bois, les teintures pour bois, les revêtement
pour usages industriels particuliers, les revê-
tements pour sols, les revêtements pour
façades.

CRITÈRES  ECOLOGIQUES
Les critères visent à:

promouvoir une utilisation efficace du
produit et limiter la quantitØ de
dØchets,

rØduire les risques pour l environne-
ment et les autres risques (comme
l accumulation d ozone dans la tro-
posphŁre) rØduisant les rejets de sol-
vants,

limiter les rejets de substances
toxiques ou polluantes dans les eaux.

Les critères sont fixés à des niveaux qui 
favorisent l’attribution du label aux peintures
et vernis d’intérieur ayant une faible inci-
dence sur l’environnement.

Pigments blancs
Les peintures (sauf vernis et aux teintures
pour bois) présentent une teneur en 
pigments blancs inférieure ou égale à 38 g
par m² de feuil sec, avec une opacité de 98 %
Les niveaux d’émissions de SO2 et rejets de
déchets  de sulfate et de chlore provenant
de la production de pigments au dioxyde de
titane sont limités.

Composés organiques volatils
(COV) 

la teneur en composés organiques
volatils (COV) est limitée à une valeur
qui dépend du tpe de peinture,
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la teneur en hydrocarbures aromatiques volatils.

Hydrocarbures aromatiques volatils (HAV)
Les ingrédients (substances ou préparations) entrant
dans la composition du produit ne doivent contenir
aucun des métaux lourds suivants : cadmium, plomb,
chrome VI, mercure, arsenic.

Ces ingrédients ne doivent pas non plus être classés
comme cancérigènes, mutagènes, toxiques pour la
reproduction, toxiques ou très toxiques et le produit ne
doit pas contenir de plastifiants classés comme dange-
reux pour l’environnement.

Des mesures particulières d'étiquetage doivent contri-
buer à réduire l'impact écologique du produit et de son
utilisation grâce à une meilleure information du
consommateur.

Critères d'aptitude à l'emploi
Ils ont pour objet de garantir au consommateur que les
peintures auxquelles le label a été attribué ont des
qualités d'aptitude à l'emploi aussi satisfaisantes que
celles d'autres peintures de la même catégorie.

Ils concernent le pouvoir masquant des peintures et la
résistance des vernis aux liquides (eau).

information des consommateurs
L'emballage doit clairement indiquer que le 
produit est destiné à un usage intérieur

Des recommandations doivent être faites :
pour nettoyer le matériel d'application de
manière à limiter la pollution de l'eau;
pour conserver correctement le produit après
ouverture afin de limiter la production de
déchets solides (résidus et emballage)

EN  SAVOIR  PLUS  ?
Si vous désirez obtenir une information complète sur
l’écolabel européen, visitez le site officiel de la Com-
mission Européenne :
http://ec.europa.eu/environment/ecolabel

Sur http://www.eco-label.com vous trouverez une
base de données actualisée en permanence 
comprenant tous les produits écolabéllisés ainsi que
les coordonnées des entreprises fabriquant ces pro-
duits.

Secrétariat du Comité belge d’attribution du label
écologique européen :
Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la
Chaîne alimentaire & Environnement
Direction générale Environnement / Section 
Politique des Produits
Place Victor Horta 40, boîte 10
1060 Bruxelles
E-mail : ecolabel@health.fgov.be

http://www.ecolabel.be


